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Décision n° CODEP-DIS-2023-039951 du 18 août 2023 du Président de 

l’Autorité de sûreté nucléaire portant agrément d’organismes habilités à 
procéder aux mesures d’activité volumique du radon 

 

Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire, 

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 592-21 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-23 et R. 1333-33 à R.1333-36 ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 relatif aux modalités de gestion du radon dans certains 

établissements recevant du public et de diffusion de l’information auprès des personnes qui 
fréquentent ces établissements ; 

Vu la décision n° 2015-DC-0506 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 9 avril 2015 relative aux 

conditions suivant lesquelles il est procédé à la mesure de l’activité du radon ; 

Vu la décision n° 2022-DC-0743 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 octobre 2022 relative aux 

conditions d’agrément des organismes chargés des prestations mentionnées aux 1°, 2° et 3° du I 

de l’article R. 1333-36 du code de la santé publique ; 

Vu la décision n° 2022-DC-0744 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 octobre 2022 relative aux 

objectifs, à la durée et au contenu des programmes de formation des personnes qui réalisent les 

mesurages de l’activité volumique en radon ; 

Vu la décision n° 2022-DC-0745 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 octobre 2022 relative à la 

transmission des résultats des mesurages de l’activité volumique en radon réalisés dans les 
établissements recevant du public mentionnés à l’article D. 1333-32 du code de la santé publique ; 

Vu les demandes présentées par les organismes figurant en annexe à la présente décision ; 

Vu l’avis de la Commission nationale d’agrément des organismes habilités à procéder aux mesures 

de l’activité volumique du radon qui s’est réunie le 5 juillet 2023,  

Décide : 

Article ler   

Les organismes figurant en annexe sont agréés dans les conditions définies à l’article 2 pour 
effectuer les mesures de l’activité volumique du radon mentionnées à l’article R. 1333-36 du code 

de la santé publique. 
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Article 2 

Les agréments sont accordés pour les niveaux et les dates de validité mentionnés dans les tableaux 

de l’annexe. Les niveaux d’agrément sont définis à l’article 2 de la décision n° 2022-DC-0743 du 

13 octobre 2022 susvisée.  

Article 3 

La liste de l’ensemble des organismes agréés, habilités à procéder aux mesures d’activité 
volumique du radon, mise à jour après prise en compte de la présente décision, est publiée au 

Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire.  

Article 4  

La présente décision entre en vigueur à la date du 1er septembre 2023.  

Article 5 

La présente décision peut être déférée devant le Conseil d’État dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification à l’organisme agréé.  

Article 6 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée aux organismes agréés et publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de 
sûreté nucléaire. 

 

 

Fait à Montrouge, le 18 août 2023. 

 

Signé par 

Pour le Président de l’Autorité de sûreté nucléaire,  
et par délégation, 

le directeur général adjoint 

 

 

Pierre BOIS 



ANNEXE 

À la décision n° CODEP-DIS-2023-039951 du 18 août 2023 du Président de l’Autorité de sûreté nucléaire portant agrément 
d’organismes habilités à procéder aux mesures d’activité volumique du radon 
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Tableau 1 : Liste des organismes agréés de niveau 1 (N1) 
 

Dénomination ou raison 

sociale de l'établissement  

N° et rue 

du siège social 

Code postal 

du siège 

social 

Ville 

du siège social 

Date de début 

d’agrément 

Date de fin 

d’agrément 

A.R.C (SOCOBAT 

EXPERTISES) 
17 chemin du Charroi 69300 CALUIRE-ET-CUIRE 01/09/2023 31/08/2024 

ACEG DIAGNOSTICS 

IMMOBILIER 
2 allée Giacomo Puccini 42000 SAINT-ETIENNE 01/09/2023 31/08/2025 

ACTA ARMOR 

DIAGNOSTIC (AAD) 
9 rue de l'Océan 56690 LANDAUL 01/09/2023 31/08/2025 

AGENCE DIAGNOSTICS 

EXPERTISES (A.D.E) 

33 rue des grandes 

Perrières  
44420 LA TURBALLE 01/09/2023 31/08/2024 

ALPES DIAGNOSTIC 

IMMOBILIER (AGENDA) 

(ADI) 

1 ter cours Emile Zola 05000 GAP 01/09/2023 31/08/2024 

BUREAU ALPES 

CONTROLES 

3 bis impasse des Prairies 

- PAE Les Glaisins 
74940 ANNECY LE VIEUX 01/09/2023 31/08/2025 

BUREAU DE LA PCR 
1545 route nationale 7 - 

Marina 7  
06270 VILLENEUVE-LOUBET 01/09/2023 31/08/2024 

BUREAU ETUDE 

TECHNIQUE 

DEVELOPPEMENT 

VILLAGE 20229 CAMPANA 01/09/2023 31/08/2024 
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Dénomination ou raison 

sociale de l'établissement  

N° et rue 

du siège social 

Code postal 

du siège 

social 

Ville 

du siège social 

Date de début 

d’agrément 

Date de fin 

d’agrément 

CERTIFAIR 
67 bis cours Balguerie 

Stuttenberg 
33300 BORDEAUX 01/09/2023 31/08/2028 

CHEVALIER DIAG 

BRETAGNE 
3 place de la Victoire 56110 GOURIN 01/09/2023 31/08/2025 

CHEVALIER DIAG CM 
24 route de Pont Farcy 

Tessy sur Vire 
50420 TESSY-BOCAGE 01/09/2023 31/08/2025 

CHEVALIER DIAG 4 avenue Louis Lumière  50100 
CHERBOURG-EN-

COTENTIN 
01/09/2023 31/08/2025 

DEPARTEMENT DU VAR 390 avenue des Lices 83000 TOULON  01/09/2023 31/08/2025 

DIAG-EX IMMO 

1107 Les Minières 

La Salle et Chapelle 

Aubry  

49110 MONTREVAULT-SUR-EVRE 01/09/2023 31/08/2025 

DIAGNOSTIC RADON 59 rue de Stalingrad  38100 GRENOBLE 01/09/2023 31/08/2024 

EGEH 
ZI de Magre 

21 rue Santos Dumont 
87000 LIMOGES  01/09/2023 31/08/2028 

ELIBAT  5 rue de Saint-Nazaire 44800 SAINT-HERBLAIN 01/09/2023 31/08/2024 

GINGER DELEO 
49 avenue Franklin 

Roosevelt 
77210 AVON 01/09/2023 31/08/2025 

GIP LABEO 1 route de Rosel  14280 SAINT CONTEST 01/09/2023 31/08/2028 

Hervé BELLANGEON 
8 cros Saint-Pierre-De-

Fursac 
23290 FURSAC 01/09/2023 31/08/2025 
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Dénomination ou raison 

sociale de l'établissement  

N° et rue 

du siège social 

Code postal 

du siège 

social 

Ville 

du siège social 

Date de début 

d’agrément 

Date de fin 

d’agrément 

Hubert CASTERS 
1 impasse des Lilas - 

quartier Lamalgue 
83000 TOULON 01/09/2023 31/08/2025 

Jean-Michel LEYRAT 18 avenue Alsace Lorraine 19000 TULLE 01/09/2023 31/08/2024 

JOFA 
11 ter rue Honoré de 

Balzac 
81000 ALBI 01/09/2023 31/08/2024 

LABORATOIRES DES 

PYRENEES ET DES 

LANDES 

88 rue des Ecoles 64150 LAGOR 01/09/2023 31/08/2025 

LE RP'ISTE 6 rue de la Croix Rouge 42410 PELUSSIN 01/09/2023 31/08/2025 

NOVACIS 190 chemin d'Ambayrac 82440 REALVILLE 01/09/2023 31/08/2025 

Patrick POTARD 

(PRESTARADON) 

201 chemin vieux de 

Chusclan 
30200 BAGNOLS-SUR-CEZE 01/09/2023 31/08/2028 

PERIER INGENIERIE 80 rue Johannes Kepler 29200 BREST 01/09/2023 31/08/2025 

QLEANAIR SCANDINAVIA 

AB 
30 rue Godot de Mauroy  75009 PARIS 01/09/2023 31/08/2024 

QUALITAIR CORSE RT50 - Lieu-dit Lergie 20250 CORTE 01/09/2023 31/08/2028 

RADIOPROTECTION 

SOPHIE DOUCHIN 

ZAC de Pornichet 

24 avenue du Gulf Stream 
44380 PORNICHET 01/09/2023 31/08/2025 

TUV SUD France 
42 chemin du Moulin 

Carron - Le Norly I 
69130 ECULLY 01/09/2023 31/08/2024 
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Dénomination ou raison 

sociale de l'établissement  

N° et rue 

du siège social 

Code postal 

du siège 

social 

Ville 

du siège social 

Date de début 

d’agrément 

Date de fin 

d’agrément 

UZEGE DIAGNOSTICS 
10 place Croix des 

Palmiers 
30700 UZES 01/09/2023 31/08/2024 

ZS DIAGNOSTICS 
4 avenue du mont Thabor 

[Chez SPL M3E] 
20090 AJACCIO 01/09/2023 31/08/2024 
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Tableau 2 : Liste des organismes agréés de niveau 2 (N2) 

 

Dénomination ou raison 

sociale de l'établissement  

N° et rue 

du siège social 

Code postal 

du siège 

social 

Ville 

du siège social 

Date de début 

d’agrément 

Date de fin 

d’agrément 

ACE OUEST 

EXPERTISES 
15 rue du 6 juin 1944 50880 PONT-HEBERT 01/09/2023 31/08/2024 

APAVE 
6 rue du Général 

Audran 
92400 COURBEVOIE 01/09/2023 31/08/2028 

ASSISTANCE AU 

CONTROLE SANITAIRE 

(ACS) 

19 allée François 

Joseph Broussais 
56000 VANNES 01/09/2023 31/08/2028 

BUREAU VERITAS 

EXPLOITATION 
4 place des Saisons 92400 COURBEVOIE 01/09/2023 31/08/2028 

INOLITECH 3 rue des Prés Mous 87510 NIEUL 01/09/2023 31/08/2028 

LE RP'ISTE 6 rue de la Croix Rouge 42410 PELUSSIN 01/09/2023 31/08/2024 

NUCLEAGIS La Tarsanne 63480 VERTOLAYE 01/09/2023 31/08/2025 

Patrick POTARD 

(PRESTARADON) 

201 chemin vieux de 

Chusclan 
30200 BAGNOLS-SUR-CEZE 01/09/2023 31/08/2024 

 
 


